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1 OBJET 
 

Le présent document a pour objet la présentation des demandes de dérogation 

et des mesures compensatoires évoquées dans la notice de sécurité dans le cadre 

du permis de construire de l’opération suivante : 
 

 

EXTENSION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D’EVRY  
 

Le présent projet est composé de 2 grandes entités : 

. Bâtiment 1 du type R+2 + sous-sol partiel. Le bâtiment regroupe : 

o Salles d’audience 

o Bureaux 

o Locaux techniques en sous-sol 

o Galerie de liaison avec la zone sûreté. 

 

. Bâtiment 2 du type RDC + sous-sol partiel. Le bâtiment regroupe : 

o Extension de la zone sûreté regroupant principalement des cellules  

o Galerie de liaison avec les salles d’audience 

 

Il est également prévu la création de deux locaux archives en sous-sol du bâtiment 

extension. 
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2 DEMANDE DE DEROGATION N°01 
 

2.1 OBJET DE LA DEROGATION N°01 
 

L’objet de la dérogation concerne la réduction de la stabilité et coupe-feu du bâtiment 

extension. 

. La structure de l’extension est désolidarisée du bâtiment existant. Il n’y a donc pas 

de risques d’effondrement en chaine des deux bâtiments.  

. La résistance au feu du bâtiment extension est donc étudiée de façon distincte en 

prenant en compte le fait que le plancher bas du dernier niveau accessible est situé 

à plus de huit mètres du plancher bas RDC accessible au public. 

. En application de l'article CO 12, ce bâtiment classé en 2ème catégorie, dont le 

plancher bas du dernier niveau est situé à plus de huit mètres du plancher bas RDC 

accessible au public doit respecter les prescriptions suivantes : 

. une structure stable au feu de degré 1 heure 

. des planchers coupe-feu (CF) de degré 1 heure  

 

Une partie de la structure du bâtiment neuf est en structure bois dont les 

équarrissages sont difficilement compatibles avec la SF 1h demandée. En outre des 

cloisonnements en terre crue entre bureaux et circulation pour améliorer le confort 

d’été du bâtiment. Ces cloisonnements possèdent des PV CF 45min. 

 

Il est demandé à la commission de sécurité la dérogation n°1 de prévoir une SF/CF 

1/2h pour l’ensemble du bâtiment extension. 

 

 

 

2.2 MESURE COMPENSATOIRE POUR LA DEROGATION N°01 
 

Il est proposé en mesure compensatoire le point suivant : 

. La mise en place pour l’ensemble de l’établissement d’une SSI de catégorie A avec 

équipement d'alarme du type 1 pour l’ensemble de l’établissement. Il est précisé qu’il 

sera prévu la mise en place de détecteur optiques de fumée du type débrochable 

et adressable individuellement avec dispositif de signalisation du débrochage dans 

les circulations, les locaux désenfumés et locaux à risques particuliers du bâtiment y 

compris les locaux de services électriques EL5§3b 
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3 DEMANDE DE DEROGATION N°02 
 

3.1 OBJET DE LA DEROGATION N°02 
 

L’objet de la dérogation concerne le désenfumage de la circulation servant de circuit 

sécurisé en sous-sol entre la zone sûreté et les salles d’audience 

 

Niveau Sous-sol  :  

. La circulation servant de circuit sécurisé est recoupée tous les 30ml. 

. Cette circulation ne sert pas d’issue de secours suivant le protocole du TJ pour 

l’évacuation des prévenus : 

Rappel : 

Cas des salles d’audience et du local satellite 

 Le document interdit formellement d’évacuer les détenus présents en salle 

d’audience par la zone détenue et préconise de les faire sortir par la même 

issue de secours que le public des salles d’audience. 

 Dans un premier temps, pour les détenus qui seraient dans les box – volume 

ouvert vers les salles d’audience, ils sont maintenus en salle d’audience le 

temps de l’évacuation du public. 

 Dans un deuxième Ils sont ramenés par une escorte à un point de 

rassemblement situé côté Conseil départementale accessible par les portes 

vitrées situées au fond de la salle des pas perdus du bâtiment existant. 

 

Cas de l’extension de la zone Sûreté 

 Si l’évacuation des prévenus se trouvant au sein du petit dépôt est 

nécessaire, le Chef de la BAAJD (ou son adjoint) donne l’ordre aux chefs 

d’escortes présents (gendarmerie, PAF, ect..) de sortir des cellules les 

prévenus dont ils ont la charge et de regagner aux eux leurs véhicules 

respectifs. 

 

. Il est demandé à la commission de sécurité la dérogation 2 de ne pas désenfumer 

cette circulation.  

 

3.2 MESURE COMPENSATOIRE POUR LA DEROGATION N°02 
 

Il est proposé en mesure compensatoire le point suivant : 

. Par analogie à l'article U15 relatif aux galeries en sous-sol, il est proposé d’équiper 

chaque tronçon de la circulation d'un raccord ZAG pour évacuation des fumées 

(voir plan ci-après). 

. Il sera prévu par conséquent au regard du recoupement de la circulation la mise en 

place de 2 raccords ZAG  (conforme à la norme NF S 61-707) , de part et d'autre de 

la porte de recoupement). Les raccords seront ramenés en surface avec plaque 

portant la mention "Gaine pompier désenfumage circulation" (voir plan page ci-

après). 
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4 DEMANDE DE DEROGATION N°03 
 

4.1 OBJET DE LA DEROGATION N°03 
 

L’objet de la dérogation concerne le désenfumage de la circulation de l’extension de 

la zone sureté. 

 

Niveau RDC  :  

. Cette circulation se situe dans le prolongement de la circulation existante et excède 

la longueur de 30m, en cumulant la partie existante et la partie neuve. 

. Or, le bâtiment existant étant construit sous la réglementation de 1965, la circulation 

existante de l’attente gardée qui faisait également plus de 30mètres et n’est pas 

désenfumée. 

 

. Il est demandé à la commission de sécurité la dérogation 3 de ne pas désenfumer 

cette circulation.  

 

4.1 MESURE COMPENSATOIRE POUR LA DEROGATION N°03 
 

Il est proposé en mesure compensatoire le point suivant : 

. La mise en place pour l’ensemble de l’établissement d’une SSI de catégorie A avec 

équipement d'alarme du type 1 pour l’ensemble de l’établissement. Il est précisé qu’il 

sera prévu la mise en place de détecteur optiques de fumée du type débrochable 

et adressable individuellement avec dispositif de signalisation du débrochage dans 

les circulations, les locaux désenfumés et locaux à risques particuliers du bâtiment y 

compris les locaux de services électriques EL5§3b. 
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.  

5 DEMANDE DE DEROGATION N°04 
 

5.1 OBJET DE LA DEROGATION N°04 
 

L’objet de la dérogation concerne la configuration de l’aire de retournement de la voie 

échelle. 

 

En application de l’article CO 4 (§d), cet ERP, dont La zone construite dont le plancher 

bas du dernier niveau accessible est à plus de 8 mètres au-dessus du plancher RDC 

accessible au public, classable en 2ème catégorie, doit être desservi par une façade 

accessible (CO 4 ). 

. Cette façade accessible par une voie engin et voie échelle le long de la façade 

Nord-Est avec une aire de retournement (voir détail dans notice de sécurité) 

 

Le §2 de l'article CO2 précise que les voies échelles en impasse doivent avoir une 

largeur libre de 10m. Or, la voie échelle desservant l'extension du Tribunal Judiciaire est 

contrainte par les bâtiments existants de la préfecture et ne peut excéder 5m de 

largeur. C’est pour cette raison qu’une aire de retournement est prévue. 

L’aire de retournement n’étant pas un dispositif réglementaire, il est demandé une 

dérogation n°04 aux services instructeurs au §2 de l’article CO2. 

 

 

 


